
3728 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 juillet 1998, 130e année, no 28 Partie 2

Toutefois, lorsqu’une réunion de courses comprend
plus de 10 programmes de courses, les droits sur les dix
premiers programmes de courses sont payables au mo-
ment du dépôt de la demande de licence et par la suite,
les droits sont payables à la fin de chaque mois selon le
nombre de programmes tenus au cours de ce mois.

20. Les droits payables par une personne physique
sont, lors de la première demande de licence en vertu du
présent règlement, établis comme suit:

1° la totalité des droits payables pour cette licence
dans le cas où la période à écouler entre la date de sa
délivrance et celle de son expiration est de 180 jours ou
plus;

2° 50 % des droits payables pour cette licence dans
le cas où la période à écouler entre la date de sa déli-
vrance et celle de son expiration est de moins de
180 jours.

21. À partir du 1er janvier 1999, la valeur des droits
prévus au présent règlement est majorée au 1er janvier de
chaque année, selon l’évolution de l’indice d’ensemble
des prix à la consommation pour le Canada, au cours de
l’année qui précède. Cette évolution est calculée à partir
du ratio de l’indice de l’année précédente sur l’indice de
l’année qui précède cette dernière. L’indice pour une
année est la moyenne des indices mensuels publiés par
Statistique Canada.

Le ministre informe le public du résultat de
l’indexation faite en vertu du présent article par voie de
la Gazette officielle du Québec et, s’il le juge approprié,
par tout autre moyen.

22. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Exploitation de la faune
— Tarification
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur la tarification reliée à l’exploitation de la faune»
dont le texte apparaît ci-dessous pourra être édicté par le

gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Toute personne intéressée ayant des commentaires
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir
par écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre de
l’Environnement et de la Faune, édifice Marie-Guyart,
675, boulevard René-Lévesque Est, 30e étage, Québec
(Québec) G1R 5V7.

Le ministre de l’Environnement
et de la Faune,
PAUL BÉGIN

Règlement modifiant le Règlement
sur la tarification reliée à
l’exploitation de la faune*

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a.162, par. 10°)

1. L’article 4.3 du Règlement sur la tarification reliée
à l’exploitation de la faune est modifié par l’addition,
dans le premier alinéa et après le paragraphe 7°, des
paragraphes suivants:

«8° Permis de ferme cynégétique
pour espèces exotiques 50,00 $

9° Permis d’élevage et de ferme
cynégétique pour cerfs de Virginie 300,00 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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* La dernière modification au Règlement sur la tarification reliée à
l’exploitation de la faune, édicté par le décret 1291-91du 18 septem-
bre 1991 (1991, G.O. 2, 5530), a été apportée par le règlement édicté
par le décret 308-98 du 18 mars 1998 (1998, G.O. 2, 1687). Pour les
modifications antérieures, voir le «Tableau des modifications et
Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 1998, à jour le
1er mars 1998.
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